
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 02 MARS 2026
L’an deux mil vingt-six, le deux mars à 20 h 00, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la Présidence de Mme DOUENAT Marie-Claire, Maire.

Date de convocation : 26/02/2026
Nombre de conseillers en exercice : 15

Présents : 13

    Pouvoir : 01

Exprimés : 14

Présents : Marie-Claire DOUENAT, Evelyne BARDOU, Michel MARIE, Jacqueline LEYZOUR, Franck BRIEUC, Claudine DELACOURT, Claude ROBERT, Colette PELOU, Yves BOULAU, Suzanne PERINA, Sandrine DUPAS, André BARDOU, Patrick BOGUENET

Absente excusée : Anne DEBEIX (procuration à Sandrine DUPAS)
Absent : Karl PIRON

Secrétaire de séance : Jacqueline LEYZOUR
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Evelyne BARDOU demande l’ajout d’un sujet à l’ordre du jour :

- Syndicat Départemental d’Energie : avenant convention groupement achats.
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité

1) Approbation du procès-verbal du 09 février 2026

Le procès-verbal de la séance du 09 février 2026 est soumis à l’approbation du conseil municipal. En l’absence d’observation, ce procès-verbal est adopté à l’unanimité.

2) Approbation du Compte Financier Unique 2025 :
A) Budget Boucherie-supérette

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe Boucherie-supérette,

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents,

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents,

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place des contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU,

Le CFU du budget annexe Boucherie-supérette fait ressortir les résultats suivants pour l’année 2025 :

	
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	5 305.78 €
	1 881.26 €

	Déficit reporté N-1
	0.00 €
	0.00 €

	Total dépenses
	5 305.78 €
	1 881.26 €

	Recettes
	10 712.99 €
	4 717.02 €

	Affectation résultat art. 1068
	
	0.00 €

	Excédent reporté N-1
	6 534.01 €
	5 612.41 €

	Total recettes
	17 247.00 €
	10 329.43 €

	Résultat par section
	11 941.22 €
	8 448.17 €

	Résultat global de clôture
	20 389.39 €



Hors de la présence de Mme le Maire, qui quitte la salle après la présentation des résultats, Evelyne BARDOU, Adjointe désignée pour présider la séance lors de l’approbation du compte financier unique, propose à l'assemblée de procéder au vote à main levée :
Votants

: 13

Exprimés

: 13

Abstention

: 00
Contre

: 00

Pour 

: 13


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :


Adopte le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe Boucherie-supérette,

Donne pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

2) Approbation du Compte Financier Unique 2025 : 

B) Budget commune
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune,

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents,

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents,

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place des contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU,

Le CFU de la commune fait ressortir les résultats suivants pour l’année 2025 :

	
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	812 454.89 €
	404 520.79 €

	Déficit reporté N-1
	0.00 €
	0.00 €

	Total dépenses
	812 454.89 €
	404 520.79 €

	Recettes
	984 681.04 €
	112 199.94 €

	Affectation résultat art. 1068
	
	173 952.81 €

	Excédent reporté N-1
	100 000.00 €
	293 437.43 €

	Total recettes
	1 084 681.04 €
	579 590.18 €

	Résultat par section
	272 226.15 €
	175 069.39 €

	Résultat global de clôture
	447 295.54 €


Hors de la présence de Mme le Maire, qui quitte la salle après la présentation des résultats, Evelyne BARDOU, Adjointe désignée pour présider la séance lors de l’approbation du compte financier unique, propose à l'assemblée de procéder au vote à main levée :
Votants

: 13

Exprimés

: 13

Abstention

: 00
Contre

: 00

Pour 

: 13
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :


Adopte le Compte Financier Unique 2025 du budget communal,

Donne pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

3) Vente du hachoir à viande de la cantine


Jacqueline LEYZOUR fait part d’une proposition d’acquisition de l’ancien hachoir de la cantine par un particulier.


La commune n’ayant plus l’utilité de ce matériel, Mme le Maire demande de se prononcer pour cette vente et à quel prix.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Accepte de vendre ce hachoir à viande au prix de 40 € à un particulier,

Mandate Mme le Maire pour signer toutes pièces relatives à cette décision.

4) Adressage des locaux du presbytère : bureaux et logement


Evelyne BARDOU rappelle la délibération relative à l’adressage pour le presbytère et le logement loué désormais à des particuliers :

Presbytère : 15 rue du Presbytère – Porte 1

Logement attenant : 15 rue du Presbytère – Porte 2



Il est nécessaire de modifier ces adresses afin de dissocier ces deux biens au niveau du cadastre. Il est proposé de valider les adresses suivantes en tenant compte du N° 15 bis déjà attribué au 2ème logement :

Presbytère : 15 rue du Presbytère 

Logement attenant : 15 ter rue du Presbytère


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Valide ces deux adresses,

Mandate Mme le Maire pour entreprendre les démarches relatives à cette décision.

5) Don pour l’association des pompiers (PICA) : cyclone Gezani à Madagascar


Mme le Maire fait part d’un courrier de l’association Pompier International Côtes d’Armor sollicitant un don suite à l’envoi de secouristes à Madagascar suite au passage dévastateur du cyclone Gezani le 10 février dernier.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré : (12 voix Pour ; 2 abstentions : Marie-Claire DOUENAT, Claudine DELACOURT)

Décide de verser un don d’un montant de 100 € à l’association Pompier International Côtes d’Armor,

Mandate Mme le Maire pour signer toutes pièces relatives à cette décision.

6) Dinan Agglomération : Rapport relatif au prix et à la qualité des services publics de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés - Année 2024

Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article D2224-3,

Vu le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets,

Considérant que la compétence relative à la collecte et au traitement des déchets ménagers et assimilés est exercée par Dinan Agglomération,

Considérant que l’élaboration du rapport sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets a pour objectif de renforcer la transparence et l’information dans la gestion des services aux usagers,

Considérant que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés au titre de l’année 2024 a été adopté par le Conseil Communautaire de Dinan Agglomération, le 15 juillet 2025, après présentation auprès des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux,



Le Conseil Municipal, après avoir examiné le rapport et la note liminaire, à l’unanimité :

Prend acte de ladite présentation,

Précise que le rapport est mis à disposition du public en mairie et qu’il est consultable sur le site internet de Dinan Agglomération.

7) Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor : Avenant n° 2 convention du groupement d’achat d’énergie


Mme le Maire présente l’avenant n° 2 à la convention constitutive du 7 avril 2014 modifiée par avenant du 15 novembre 2019, approuvé le 19 décembre 2025 par le Comité Syndical du S.D.E. 22.


Vu les articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes d’achat d’énergies modifiée ci-jointe en annexe,

Les références règlementaires tiennent compte du code de la commande publique en vigueur depuis le 1er avril 2019. Les articles 3, 7 et 9 sont modifiés, l’article 12 est ajouté.

Les modifications concernent les points suivants :

-
Intégration d’une clause sur le Règlement Général à la Protection des Données (RGPD),

-
Précision sur la définition d’un membre désormais désigné par son n° de SIREN,

-
Précision sur la date d’application des frais d’adhésion au groupement qui sont dus dès la phase de préparation du marché (même si la date de fourniture est prévue ultérieurement),

-
Suppression des références au logiciel SMAE.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Accepte les termes de l’avenant N° 2 de la convention constitutive du groupement d’achat d’énergies, annexée à la présente délibération.

Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer l’avenant à la convention de groupement.

8) Affaires diverses

1. Dépenses

Mme le Maire énumère les décisions prises dans le cadre de la délégation au Maire :

. Tables salle préfabriquée associations : 911.60 € HT

. Tronçonneuse : 700.00 € HT

. Marteau perforateur + adaptateur = burin : 643.32 € HT

. Pic bottes : 450.00 € HT

. Grilles d’exposition : 926.00 € HT

. Destructeur papier mairie : 207.61 € HT

. Percolateur salle des fêtes : 123.25 € HT

. Scie sauteuse : 298.00 € HT

2. Voirie
a) Lieu-dit Boissou

Suite à une réclamation des riverains des villages proches du lieu-dit Boissou, une réunion a eu lieu avec Dinan Agglomération afin d’analyser le problème. Des travaux de réfection de la voirie et des douves vont être entrepris par Dinan Agglomération dans le cadre du programme de voirie communautaire.
b) Rue du Puits

La rue du Puits au départ de la place de l’Eglise, va passer en sens unique. Il y a un problème de visibilité sur la route départementale pour les véhicules qui arrivent au « Stop ». Le sens de circulation sera inversé et ira de la place de l’Église vers les Rues. La sortie s’effectuera près de la boulangerie. Une nouvelle signalétique et un marquage au sol vont être mis en place.

3. Parc Naturel Régional
Sandrine DUPAS indique que la commune faisant partie du P.N.R., des panneaux de signalisation « Commune du Parc naturel régional Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude » vont être installés aux deux entrées du bourg sur la RD 793.
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 21 h 20.
Le Maire,            

   Le secrétaire de séance,
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